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La formation se déroule sur 4 ou 5 années d’études selon le niveau général 
de l’élève.
1 ou 2 années préparatoires qui permettent aux étudiants de passer différents 
concours et trois années de formation en arts graphiques si l’étudiant choisit 
de poursuivre à l’école supérieure de l’atelier de Conti.

Une année correspond à l’année scolaire, en suivant les vacances de l’acadé-
mie Aix-Marseille. 
La semaine comprend une vingtaine d’heures de travail en atelier et 40 heures 
de travail hors atelier.

Tout au long de l’année, sont organisés régulièrement des “rendus” où les 
élèves exposent leur travail à la critique de professionnels invités.
La dernière année se termine par la présentation d’une thèse, concrétisée 
par un travail personnel de trois mois (avril, mai, juin) réalisé sous la direction 
d’un(e) maître de thèse.

À la fin de sa formation, l’élève possède un dossier de ses travaux, confirmé 
par son diplôme, lui permettant d’accéder à la vie professionnelle.

The training lasts four or five years : the first and second year enables the stu-
dents to sit for different exams. If the student so wishes, the next three years 
will be spent learning Graphic Arts.

A year corresponds to the normal school-year. The holidays are the same as 
in the Aix-Marseille regional Education Authority.
Each week is divided into 20 hours of work-group and 40 hours outside the 
group.

All the year round reports are regulary organized for the students to explain 
their work to professionals invited for the occasion.
At the end of the last year the student will have to realise a thesis - This is a 
personnal work over three months (april, may, june) under the supervision of a 
director of studies.

At the end of their training the students will have a complete file of their works 
including their thesis to prove in concrete terms their professional abilities.

PRINCIPE ET ORGANISATION DE LA FORMATION
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• Conditions d’admission en préparatoire 1re année
L’admission à l’Atelier de Conti se fera après entretien avec l’élève et avec ses parents. 
Âge : 17 ans minimum. 
• Conditions d’admission en préparatoire 2e année 
Niveau bac fortement recommandé. L’admission à l’Atelier de Conti préparatoire 2e année se fera au vu d’un dossier et après entretien.
• Conditions d’admission à l’école supérieure (arts graphiques)
L’admission à l’école supérieure de l’Atelier de Conti se fera sur la base du travail fourni par l’élève pendant ses années préparatoires à l’atelier, après un entretien 
et au vu d’un dossier. 
Âge : 18 ans minimum.
La formation se répartit sur 3 années dont la dernière comprend la réalisation d’un projet personnel à l’élève sous la direction d’un maître de thèse choisi par lui parmi les profes-
sionnels rencontrés durant ses études. L’ensemble aboutissant à l’obtention d’un diplôme de graphiste-concepteur décerné par l’Atelier de Conti et les anciens élèves diplômés.
• Droits d’inscription
Les inscriptions doivent se faire avant le 30 juillet pour l’année scolaire suivante.  Lors de l’inscription, chaque personne s’engage et s’oblige à respecter l’ensemble des règles 
d’organisation et de fonctionnement de l’Atelier de Conti, pour une année scolaire. 
Ces frais restent définitivement acquis par l’Atelier de Conti même en cas de désistement avant la rentrée. Le dossier d’inscription comprend :
- la fiche d’inscription remplie
- le contrat rempli et signé
- les tarifs et modalités de paiement datés et signés
- le règlement des frais d’inscription 
- une photo d’identité
• Règles de discipline
- Une tenue vestimentaire correcte est exigée en entrant à l’Atelier de Conti.
- Les élèves qui fument doivent respecter l’environnement extérieur : mégots dans les cendriers, papiers et autres déchets dans les poubelles.
- Les élèves qui viennent en voiture doivent la garer sur le parking avant le portail.
- Dans l’atelier nous vous demandons de vous respecter mutuellement et d’avoir une attitude courtoise.
- Les téléphones portables doivent être éteints en cours. Les écouteurs individuels sont interdits.
- Les horaires doivent être strictement respectés.
- Tout élève absent doit prévenir l’Atelier de Conti par téléphone et apporter à son retour, une justification de son absence par écrit.
- Un élève qui serait trop souvent en retard ou absent serait averti, ainsi que les responsables, puis une exclusion pourrait être prononcée contre lui.
• Travail
Chaque élève doit se procurer le matériel nécessaire pour le travail demandé.
Certains travaux sont à réaliser entièrement à l’atelier, d’autres sont à réaliser partiellement ou entièrement chez soi. Dans tous les cas, ils doivent être rendus au jour et à l’heure dite.
Un élève qui ne rendrait pas son travail au jour et à l’heure dite serait averti, ainsi que les responsables, puis une exclusion pourrait être prononcée contre lui.
Un élève de l’Atelier de Conti s’y est inscrit de sa propre volonté afin d’y apprendre le métier qu’il a choisi. 
Il se doit donc de fournir l’effort nécessaire pour répondre à la quantité de travail demandée.
Nous donnons à cet atelier un esprit sain nourri par notre expérience professionnelle et apportons à tous les étudiants qui nous font confiance en tous points, 
un résultat des plus performant.
• Frais de formation
Les frais de formation, dus intégralement pour toute année scolaire commencée, peuvent être réglés en deux versements.
Premier versement au plus tard le 25 août, second versement au plus tard le 25 janvier.
L’absence du premier versement au 25 août entraînera l’annulation de l’inscription de l’élève. 
Il est possible de régler par mensualités. Le règlement s’effectuera alors par prélèvements. 
Toute mensualité non réglée à date d’échéance entraînera l’exclusion de l’élève jusqu’au règlement de la somme en cours. Le solde de la scolarité annuelle sera alors exigible.

La totalité du coût de la formation annuelle restera due pour les personnes manquant à leurs 
engagements et obligations et pour les personnes exclues en cours d’année pour motif disciplinaire 

ou autre. Les élèves dont les frais de scolarité ne sont pas à jour ne seront pas admis en cours. 

CONTRAT D’INSCRIPTION

Je soussigné

après avoir pris connaissance du principe de formation, des conditions et des règles de 
discipline de l’atelier de Conti
déclare inscrire pour l’année scolaire ...…/...… à l’atelier de Conti en

Mlle, M :

et m’engage sur l’honneur à en payer intégralement les frais de scolarité.

Signature									          Signature de l’élève

art graphique 1 2 3préparatoire 1re année préparatoire 2e année

qualité :	 père	 mère	 tuteur	 responsable



1 0 4 6, a n c ie n n e ro u t e d es A l p e s 1 3 1 0 0 A i x e n P r o ve n c e - F r a n ce  -  0 4 4 2 9 6 1 7 2 7  -  0 6 0 9 8 9 5 1 3 0  
w w w . a t e l i e r d e co nt i . c o m  -  b l o g co nt i . b l o g s p o t . com  -  i n f o @ a te l i e r d e co nt i . com

3

TARIFS & MODALITÉS DE PAIEMENT

Prélèvements mensuels le 25 du mois précédent

préparatoire 1re année

Coût de la formation annuelle : 5 000 €
paiements semestriels :
1re échéance le 25 août : 2 500 €
2e échéance le 25 janvier : 2 500 €
Prélèvements mensuels :
Sur 10 mois (1re échéance au 25/08) : 500 €
Sur 12 mois (1re échéance au 25/08) : 416,67 €

préparatoire 2e année

Coût de la formation annuelle : 5 450 €
1re échéance le 25 août : 2 725 €
2e échéance le 25 janvier : 2 725 €
Prélèvements mensuels :
Sur 10 mois (1re échéance au 25/08) : 545 €
Sur 12 mois (1re échéance au 25/08) : 454,17 €

ARTS GRAPHIQUES 1re, 2e, 3e ANNÉE

Coût de la formation annuelle : 7 100 €
Ces frais sont payables en deux fois :
1re échéance le 25 août : 3 550 €
2e échéance le 25 janvier : 3 550 €
Prélèvements mensuels :
Sur 10 mois (1re échéance au 25/08) : 710 €
Sur 12 mois (1re échéance au 25/08) : 591,67 €

date et signature

art graphique 1 2 3préparatoire 1re année préparatoire 2e année

Frais d’inscription : 270 €
Ces frais restent définitivement acquis par l’atelier même en cas de désistement avant la rentrée
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année scolaire             / 

Nom (en capitales) 

Date et lieu de naissance 

Adresse de l’élève

Pour les étrangers. N° du passeport 

Dernière classe d’enseignement général suivie par l’élève 

Diplômes

L’élève a-t-il déjà exercé une profession          non                     oui

Profession du père 

Adresse des parents 

Tél. professionnel père 

Tél. professionnel mère 

Les parents sont-ils         mariés                 divorcés                autre

Composition de la famille 

Père 

Mère

Frères, sœurs

Prénom 

Nationalité 

Tél.   

Numéro carte de séjour 

Laquelle  

de  la mère 

Tél. domicile 

Tél. domicile 

Avec qui l’élève vit-il ?

Port. 

Mail

Mail 

Nom prénom                     date de naissance                    nationalité                   profession                       santé

FICHE D’INSCRIPTION
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-carnet d’esquisse 32/41cm, petit carnet à dessin de poche.

-crayons 2h, hb, 2b, cutter, règle, tape, tube de colle, bombe colle maquette,
ciseaux, porte-mine 0,5 

-carton à dessins format raisin, 2 pinces à dessin, fil à plomb, 
aiguille à tricoter fine, fusains, chiffon. 

-godet, palette, pinceaux Raphaël Kaerel n° 8, 12, brosses n° 12, 18, chiffon. 

-gouaches Linel blanc titane, rouge de chine, rouge vermillon, bleu outremer, bleu cobalt, 
jaune cadmium. 

-feutres noirs fin, moyen et gros, calques feuilles raisin ou pochette ou rouleau. 

-contre-collés (10), papier Ingres,papier Canson blanc,format raisin, papier carotte, 
différents papiers de couleur (pochettes) 

-acrylique Liquitex, naphtol crimson  red, phtalocyanine blue, jaune citron et blanc. 

-une planche de bois contre-plaqué de 5mm format 80/60cm 

-carton bois 120/80cm (3) 

-papier A4 A3 pour photocopieur, papier A4 pour imprimante 

- clé usb ou disque dur externe. 

-tablette graphique

Ce matériel est disponible à “Creativ graphic” bd Pasteur 
ou “Carré d’Art“, place des Tanneurs, Aix 
Le papier carotte est disponible à “Aix-Papiers” 
à Éguilles, zone activité des Jalassières.

LISTE DU MATÉRIEL NÉCESSAIRE ET OBLIGATOIRE


